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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
égalité
Frateniité

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

:- ̂ PËCTURË DU PUY.ûc-DOMc
ARRÊTÉ N6

2023142
ARRETE

Portant modal tes de consultation du public sur la demande d'enregistrement au
ti^e.cl^. l.a^ég.l^.m?rltation aPPHCable aux installations classées présentée par la

Société SNCF VOYAGEURS TER AURA pour la construction (extension) d'un nouvel
atelier de maintenance des trains TER situé sur le territoire de la commune de

Clermont-Ferrand

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L 512-7-7 et R.512-46-1 à
R.512-46-30;

- VU la demande d'enregistrement présentée par la société SNCF VOYAGEURS TER AURA en vue de la
construction d'un nouvel atelier de maintenance des trains TER situé 187 avenue Jean Mermoz à
Clermont-Ferrand (site SNCF TECHNICENTRE), rangée dans les Installations Classées soumises à
enregistrement pour la rubrique 2930-1 et à déclaration pour les rubriques 1432-2, 1435-2 et 2910 de la
nomenclature ;

-VU l'avis du 11 août2023 de l'inspection des installations classées de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes déclarant le dossier
recevable ;

- Considérant que la consultation du public doit être organisée pour une période de quatre semaines ;

Sur proposition de Monsieur, le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : II sera procédé du lundi 18 septembre 2023 au lundi 16 octobre 2023 inclus à une
consultation du publie dans les formes prescrites par les textes susvisés, sur la demande
d'enregistrement présentée par la Société SNCF VOYAGEURS TER AURA dont le siège social est situé
116, cours Lafayette à LYON, en vue de la création d'un nouvel atelier de maintenance TER situé 187
avenue Jean Mermoz à Ctermont-Ferrand, site SNCF TECHNICENTRE.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. rr
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ARTICLE 2 : Pendant toute la durée de cette consultation, toute personne intéressée pourra prendre
connaissance du dossier à l'annexe de la mairie de Clermont-Ferrand, Direction de la Santé publique, 31
place des Bughes pendant les jours et heures d'ouverture des services : du lundi au vendredi de 8h30 à
16h00

Le dossier est également consultable sur le site Internet des services de l'État dans le Puy-de-Dôme :
www. puy-de-dome. gouv. fr (Rubriques : actions de l'Etat-erivironnement, eau, prévention des risques-
installations classées pour la protection de l'environnement-dossiers en cours d'instruction-procédure
d'enregistrement)

ARTICLE 3 : Le public pourra formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet par le maire de
Clermont-Ferrand et pourra également adresser ses remarques :

-par lettre au préfet, Service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial /
Bureau de l'Environnement -18 boulevard Desaix - 63000 CLERMONT-FERRAND

-par mail à l'adresse électronique suivante : ref- rocedure-enre istrement u -de-dome. ouv. fr

Ces démarches devront être effectuées avant la fin du délai de consultation du public.

ARTICLE 4 : Cette consultation du public est annoncée deux semaines au moins avant son démarrage
par les soins du préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le
département du Puy-de-Dôme, « La Montagne » édition 63 et « Le Semeur Hebdo ».

Elle fait l'objet d'une publicité par voie d'affichage au moins deux semaines avant son
démarrage et pendant toute la période de consultation, en mairie. de Clermont-Ferrand (commune
d'implantation).

Il est justifié de l'accomplissement de ces formalités par un certificat municipal.

L'affichage est également effectué par l'exploitant sur site.

ARTICLE 5 : Le conseil municipal de Clermont-Ferrand est consulté. Son avis devra être exprimé et
communiqué au préfet dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public.

ARTICLE 6: Le maire de Clermont-Ferrand, à l'issue de la consultation du public, clôt le registre et
l'adresse à la préfecture - Service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial, qui
y annexe les observations qui lui auront été adressées.

ARTICLE 7 : Après rapport de l'inspection des installations classées, le préfet statuera dans un délai
maximal de cinq mois à compter de la réception du dossier complet et régulier, par arrêté individuel,
sur la demande, en prononçant :

- soit une décision d'enrégistrement avec application des prescriptions ministérielles,
- soit un refus d'enregistrement,
- soit une décision d'enregistrement avec des prescriptions particulières complétant,

renforçant ou aménageant les prescriptions générales fixées par arrêté ministériel.

Le préfet peut prolonger ce délai de deux mois par arrêté motivé.

ARTICLE 8 : A défaut d'intervention d'une décision expresse dans les délais mentionnés à l'article
précédent, le silence gardé par l'administration vaut décision de refus.
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ARTICLE 9: Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand ainsi
que la société SNCF VOYAGEURS TER AURA sont charges, chacun en ce qui le concerne, deV'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

Fait à CLERMONT-FERRAND, le ^ . ffl

Pour Préfet et par délégation,
e Secrétaire Gén rai

Laure ENOBLE

^

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.427-7 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des
relatim!-em''e. leP, ubl!c et l'aàministration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administrât! f soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notifiàation'de'la décision.

tive saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
'mp/'c/te-ofe''e/etce"edec's'on implicite est attacluable'dans les2 mois suivant sa naissance, .devant 'la justice'a'dministrative.
^^^OJU,rsconte^t'ew^ê.tre?ort^dèvant/a^u."d'ct'onadm'n'stratwecomPetente:Trfbuna/admm^^^
î^033^ r',t~Fe. rrand cedex- Le tr'buna/ administratif peut aussi être saisi depuis l'application «teïerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: citoens.telerecours.fr ,,-----..—. -.—-. - -.—., -.. -,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ Ns

20231428 Direction départementale
des territoires

Liberté
Éffllite
Fraternité

ARRÊTÉ
fixant les modalités d'exercice de la chasse du lièvre pour la saison 2023/2024

sur le territoire du Groupement d'Intérêt Cynégétique du Val d'Allier

Le Préfet du Puy-de-Dôme,.
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

y" }',̂ rêté ministeriddu '19mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Vu l'article 2de Parrête préfectoral du 12 juin 2023 relatif i l'ouverture'et a ta clôture de ta chasse pour
la campagne 2023/2024 dans le département du Puy-de-Dôme,
Vu ['arrête préfectoral du 21 août 2019 portant approbation du plan de gestion cynégétique et
définissant ies limites du périmètre de gestion du Groupement d'Intçrêt Cynégétique du Val d'Allier,
Vu la demande présentée par te président du Groupement d'Intérêt Cynégétique du Val d'Allier.
Vu l'arrêté préfectoral du 28 juin 2022 portant approbation du plan de gestion cynégétique « lièvre
d'Europe » dans le département du Puy-de-Dôme,
Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs du Puy-de-Dôme,
Considérant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des populations de lièvre afin de
favoriser leur développement sur le territoire de l'association précitée,
Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1er - Pour l'espèce "lièvre", les compléments ou modifications à l'arrêté préfectoral d'ouverture
et de clôture de la chasse dans le département du Puy-de-Dôme, applicables sur les territoires
adhérents au GICdu Val d'Allier cité à l'article 2 de l'arrête préfectoral mentionné ci-dessus, sont les
suivants pour la saison 2023/2024 :

Le tir du lièvre est autorisé uniquement sur les territoires inclus dans le périmètre de gestion suivants et
aux dates suivantes :

Sociétés de chasse Jours dé chasse Horaires de chasse
chauriat Dimanche 15, 22 et 29 octobre
Mezel 2023 De8hà12h
St Georges es Allier Dimanche 5 et 12 novembre 2023

En dehors des dates et heures mentionnées d-dessus, le tir dû lièvre est strictement interdit.
l

Article 2 - Pour les territoires adhérents au GIC, les quotas cynégétiques suivants sont approuvés :

Sociétés de châsse Quota ar territoire
Chauriat 6

Mezel 4

St Georges es Al lier 6

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 9S.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dome, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le président de la fédération
départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, et toutes les autorités
habilitées à constater les infractions à la police de la chasse, sont chargés chacun en ce qui les
concerne, de l "exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le
2 5 №312°»

Pour le Pr ' et et par délé tion,
L ecrétaire Général

Laur OBLE

Voies et délais de recours

fn application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur-de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2-mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application 11 telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. fr

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Service de Coordination des Politiques Publiques
et de KAppuî Territorial

PRf=;:ECT!. ;:?= DU PUV-DE-DOME

ARRETE №

Fraternité

20231449
ARRÊTÉ

portant agrément au titre de la protection de Kenvironnement de
l'Assodation Puy-de-Dôme Nature Environnement

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'environnement notamment ses articles L 141-1, R 141-1 et suivants :

yujidecre^ni20i1'832 du'1.2 jui"et 2011 relatifà la réforrne de ''agrément au titre de ta protection de
'.e1v;r.onnemeMetà_!a désignation des associations agréées, organismes et fondat^s'reconnues
i'utîlité publique au sein de certaines instances ;

VUJ'lT^ÏÎS.tenel.du1-2-jÏlle1L2011 relatif à la comPOsition du dossier de demande d'agrément au
t.i?e.dllip[otectloncle t'environnemerit, du dossier de renouvellem-ent~deT'agrement'età&la"lisÏe"d°e^

a fournir annuellement ;

yuJl.îcula're-TÏistérlelle du . 11 mai. 20'12 relative à l'ag'-ément des associations au titre de la

PS>teÏon de.l'e:nyironnement et à ta désiSnation d'associations agréées,
" 

organismes ït fondation
!Leconnues_cl'utlllté , P,ublique. ayant vocation à examiner les pditiques ~d^nviron<nement"etlvdï

durable au sein de certaines instances ; ' . ---•• —•—. -" —

vui'arœte Prefectoral du 31 ma', 2018 portant renouvellement de l'agrément de l'assodation « Puv-de-
Nature Environnement », dans le cadre territorial départemental ';

y.u.Ja__demande de /nouvellement d'agrément de l'association « Puy-de-Dôme Nature
Environnement » reçue le 24 avril 2023 ;

Yules_avis émis par le Directeur départemental des territoires le 16 mai 2023, le Directeur répional de
Ï^Y!Tr-n.ement'de, J'aménagelTlent et du logement Auvergne-Rhône-ATpes-lè~2-août"2023°'etT'aws

• favorable de la Procureure Générale près ta cour d'appel de Riom;"" "' - "'"" ^^'

considé.rant.que_l'association « puy-de. Dôme Nature Environnement» a pour objet d'étudier et de
promouvoir toutes initlatives et. actions visant à d'améliorer l'environnement et la qualité de vie et de
sauvegarder la nature dans le département du puy-de-dôme ;

consîderant qu'eNeJuîfie d'une exPérience et de savoirs reconnus dans plusieurs domaines relevant
!llÏrîiî ,L^4.'l:1. du.code_dei'enyirorlnement' tels. clue' notamment la prévention et'la" gestion "de's
déchets et les problématiques liées à l'eau et à l'artificiaïisation des sois ;'
Considérant qu'elle œuvre pour la préservation de l'environnement et du climat ;
Considérant qu'elle édite une revue « sèves » et dispose d'un site Internet ;

Considérant que les activités de l'association sont significatives dans le Puy-de-Dôme ;
consideran1: qu/e"e s'imPlique dans de nombreuses enquêtes et consultations publiques sur des

diverses (eau, énergie, nature ... ) ;

considérant qu,'e"e siège auseinde la Commission départementale de la Nature, des Paysages et des
Sites ainsi que dans des comités de pilotage Natura 2000 et des comités locaux'de's^vi deJs\Ss:

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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Considérant que l'association «Puy-de-Dôme Nature Environnement» déclare comptabiliser 90
adhérents et qu'elle exerce ses activités sur l'ensemble du territoire départemental ;

Considérant que l'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement » est administrée à titre bénévole,
que sa gestion peut être considérée comme présentant un caractère désintéressé ;

Considérant que son activité est non lucrative ;

Considérant que son fonctionnement est démocratique et garanti par ses statuts ;

Considérant que. l'association présente des garanties suffisantes en matière financière et comptable ;

Considérant que l'association a souscrit au contrat d'engagement républicain ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : l'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement » dont le siège social est fixé 62 rue
Alexis Piron, 63 000 CLERMONT-FERRANDy est agréée au titre de l'article L 141-1 du Code de
l'environnement, comme association de protection de l'environnement, dans le cadre du département
du Puy-de-Dôme.

ARTICLE 2 : L'âgrément est accordé pour une durée de cinq ans. Il pourra être renouvelé sur demande
de l'assodation, six mois au moins avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

ARTICLE 3 : l'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement» adressera chaque année au préfet
du Puy-de-Dôme par voie postale ou électronique, les documents fixés à l'article 3 de l'arrêté
ministériel du 12 juillet 2011 susvisé.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de l'association « Puy-
de-Dôme Nature Environnement » et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-
de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le
2 8 AOUT 2023

Pour le p 'fet et par délé ation,
Le S crétaire Gêner l,

Laure ENOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 a R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recoyrs administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contentieux doit être porté devant lajuridisfion administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens. telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éstlité
Fnltersite

Service de Coordination des Politiques Publiques
ï^çl^^gpy^igjB-d^yîal

ARRÊTÉ №

20231450

ARRÊTÉ
portant habilitation de l'Assodation Puy-de-Dôme Nature Environnement à être

désignée pour participer aux instances consultatives départementales

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'environnement notamment ses articles L 141-1, R 141-1 et suivants ;

Y"-l. e.dec''elrlo2OT1'832du1. 2juillet 2m relatifa la réforme de l'agrément au titre de la protection de
'envjronnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues
futilité publique au sein de certaines instances ;

Yuledécretn°20'l'l'833..du 12Juillet2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à
examiner les politiques d'environnement et de développement durable;

Yu_l'arrêté du 12Juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de participation au débat sur
l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ;

Vu ''arrête préfectoral du 19 juin 2012 fixant, pour le département du Puy-de-Dôme, les critères retenus
pour Ja désignation des associations agréées et des fondations reconnues d'utilité publique au sein de
certaines instances consultatives ;

Vu l'arrêté préfectoral du 8 août 2012 portant habilitation de l'assoaation Puy-de-Dôme Nature Envi-
ronnement;

Vu l'arreté préfectoral du 27 avril 2018 portant renouvellement de l'agrément de l'association Puy-de-
Dôme Nature Environnement ;

Vu la demande de renouvellement présentée par l'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement »,
don,t=, 'ejiege social, estsit ué 62 rue Alexis Pl RON, 63 000 Clermont-Ferra~nd, ~en"vue"d;obtenir

à être désignée pour prendre part au débat sur l'environnement se déroulant dans le
cadre des instances consultatives départementales, et reçue le 24 avril 2023 ;

Y!JilÏS-ay-i!_fa^orabies,dll?il"ecteur déPartemental des territoires du 16 mai 2023, du Directeur Régional
del'Environnement, deJ'Aménagement et du Logement Auvergne Rhône-Alpesdù2août2023etl'avis
réputé favorable de la Procureure Générale près la Cour d'appei de Riom ;
Considérant que l'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement » est agréée au titre de l'article
L.141-1 du Code de l'environnement ;

?^!-dé^ant. qu,e,, l'associatîon " puy-de-Dôme Nature Environnement» déclare comptabiliser 90
adhérents et qu'elle exerce ses activités sur l'ensemble du territoire départemental ;
Considérant qu'elje justifie d'une expérience et de savoirs reconnus dans plusieurs domaines relevant
deJ?rticleL_141'1 ducode de l'environnement, tels que, notamment la prévention et là gestion des

; et les risques industriels, et des problématiques liées à l'eau et à l'a'rtificialisation des'sols";

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrsnd - Cedex •
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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Considérant qu'elle siège au sein de la Commission départementale de ta Nature, des Paysages et des
Sites ainsi que dans des comités de pilotage Natura 2000 et comités locaux de suivi de sites ;

Considérant que ses statuts, que la composition de son conseil d'administration, ses conditions
d'organisation et de fonctionnement ne limitent pas son indépendance ;

Considérant qu'ainsi l'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement » remplit les conditions
prévues à l'article R. 141-21 du Code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRÊTE

Article 1er - L'association « Puy-de-Dôme Nature Environnement » peut être désignée pour prendre part
au débat sur l'environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales
ayant vocation a examiner les politiques d'environnement et de développement durable visées à
l'article L. 141-3 du Code de l'environnement, pour une période de cinq ans.

Article 2 - En cas de non-renouvellement de l'agrément, l'habilitation dont bénéficie l'association
« Puy-de-Dôme Nature Environnement », sera automatiquement caduque.

Article 3 - Le Secrétaire général du Puy-de-Dôme, le Directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 8 AOUT 2023

Pour le préf et par d égation,
Le S crétaire Gêné at,

Lauren NOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L477-2 et R. 427-7 à R.427-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa afate
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de /a date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrahd Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,•
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens. telerecours. fr
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PRÉFET
DE LA LOIRE
liberté
Égalité.
Fraternité

Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0602
Portant renouvellement de la commission locale de l'eau (CLE)
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Loire en Rhône-Alpes

Le préfet de la Loire

Vu le codede l'Environnement et notamment ses articles L.212-4; R.212-29 àR.212-34 ;

Vu le décret du 1 1 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral n°2006/0609 fixant le périmètre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux
Loire en Rhône-Alpes et notamment son article 2 qui précise que le Préfet de la Loire est chargé de suivre, pour
le compte de l'État, la procédure d'élaboration du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire en
Rhône-Alpes.

Vu l'arrêté préfectoral DT13-320 du 22 avril 2013, portant constitution de la commission locale de l'eau du
schéma d'aménagement et de gestion des eaux Loire en Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral DT-14-720 portant approbation du Schémad'Aménagement et de Gestion des Eaux
Loire en Rhône-Alpes ;

Vu les consultations faites auprès des organismes susceptibles de participera la Commission Locale de l'Eau du
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire en Rhône-Alpes ;

Vu l'erreur matérielle commise sur la commune désignée par l'Association des Maires de France de Haute-Loire
(AMF43), qui est Bas-en-Basset et non Aurec-sur-Loire ;

Considérant que le Grenelle de l'Environnement a souligné l'importance d'associer tous les partenaires à la
gestion intégrée del'eau pour respecter les engagements pris pour atteindre le bon état des fleuves, rivières et
nappes, en particulier par la réalisation de SAGE dans les zones à enjeux et à conflits d'usageautour de l'eau ;

Considérant que la dissolution de l'ALSAPE entraîne la révision nécessaire de la composition de la Commission
Locale de l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire en Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

Article 1er : La Commission Locale de l'Eau (CLE) chargée de l'élaboration, de la révision et du suivi du Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Loire en Rhône-Alpes, est constituée ainsi qu'il suit

Standard : 04 77 48 48 48
Télécopie : 04 77 21 6583
Site intefnet www. loire. gouv. fr
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Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics

ORGANISME

Conseil Ré ional Rhône-AI es

Conseil Départemental de la Loire

Conseil Dé artemental du Rhône

Conseil Dé artemental de la Haute-Loire

Conseil Dé artemental du Pu -de-Dôme

Associations des Maires de Rhône (AMF 69)

Associations des Maires de la Loire (AMF 42)

Associations des Maires de la Haute-Loire (AMF 43)

Associations des Maires du Puy-de-Dôme (AMF 63)

Parc Naturel Ré ional du Pilât

Parc Naturel Ré ional Livradois Forez

S ndicat intercommunal AEP La Bombarde

S ndicat intercommunal SIPROFORS

S ndicat Intercommunal Val d'Anzieux Plancieux SIVAP

Roannais A lomération

Roannaise de l'Eau

Loire Forez A lomération

Loire Forez Agglomération

Saint-Etienne Métro ole SEM

Saint-Etienne Métropole (SEM)

Établissement Public d'Aménagement et de Gestion des
Eaux EPAGE Loire-Li non

Le Syndicat Interdépartemental Mixte pour l'Aménagement
de la Coise

Syndicat Mixte d'Aménagement et d'Entretien Loise
Toranche

Communauté de Communes des Vais d'Aix et Isable

S ndicat Mixte et d'irri ation de Mise en valeur du Forez

Établissement Public Loire

Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale Sud-
Loire

REPRÉSENTE PAR

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le (la) Président(e) ou son(a) représentante) en charge de
l'agriculture

Le (ta) President(e) ou son(a) représentant(e) en charge de
l'eau et de l'environnement

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Monsieur/Madame le maire de la commune de Saint-Martin-
en-Haut, ou son a re résentant e

Monsieur/Madame la première adjointe au maire de la
commune de FERREUX, ou son a re résentant e

Monsieur/Madame le maire de la commune de Montbrison,
ou son a reorésentant e

Monsieur/Madame le maire de la commune de BAS-EN-
BASSET, ou son a représentant e

Monsieur/Madame le maire de la commune de SAINT-
CLEMENT-DE-VALORGUE, ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re régentant e

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e) en charge des
milieux a uati ues

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e) en charge des
milieux a uati ues

Le (la) Président(e) ou son(a) représentante)

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) Présidence) ou son(a) représentant(e)
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Syndicat Intercommunal d'Études et de Programmation
our l'Aména emenf du Roannais

Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale
Jeune Loire

S ndicat Mixte d'Aména ement des or es de la Loire

Communes riveraines de Villerest

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Communauté de communes du Pa s entre Loire et Rhône Le la Président e ou son a re resentant e

Communauté de communes du Pa s d'Urfé

Communauté de communes de Forez-Est

Communauté de communes des Monts du Pilât

Communauté de communes des Monts du L onnais

Communauté d'A lomération de l'Ouest Rhodanien

Communauté de communes Loire Semène

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Présidente ou son a re résentant e

Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations professionnelles
et des associations :

ORGANISME

Chambre d'A "culture de la Loire •

Chambre d'A culture du Rhône

Chambre d'A ricufture de la Haute-Loire

Association des producteurs biologiques du Rhône et de
la Loire ARDAB

Fédération départementale de la Loire pour la pêche et la
rotectiondumilieua uati ue

Fédération départementale du Rhône pour la pêche et la
rotection du milieu a uati ue

Fédération départementale de la Haute-Loire pour la
êche et la rotection du milieu a uati ue

Fédération dé artementale des chasseurs de la Loire

Chambre de Commerce et d'Industrie de LYON
METROPOLE, délé ation de Saint-Étienne

Chambre de Commerce et d'Industrie de LYON
ME'TROPOLE, délé ation de Roanne

Chambre des métiers et de l'artisanat de la Loire

Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux
de Construction UNICEM

Électricité de France

Syndicat départemental de la propriété privée rurale de la
Loire et syndicat de la plaine du Forez contre les crues de
la Loire

Association de sauve arde des Moulins

S ndicat des ro riétaires d'étan s du Forez

France Nature Environnement 42

Conseil Départemental des Associations Familiales
Laï ues

Comité Dé artemental de la Loire de Canoë Ka ak

REPRÉSENTE PAR

Le la Président e ou . re résentant e

Le la Président e ou son(a re résentant

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) President(e) ou sqn(a) représentant(e)

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le (ta) Président(e) ou son(a) representant(e)

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le (la) Présidence) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re resentant e

Le (la) Président(e) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) President(e) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re résentant e

Le la Président e ou son a re résenOnt e

Le la Président e ou son a re résentant e

Le (la) Présidence) ou son(a) représentant(e)

Le la Président e ou son a re résentant e
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Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics :

ORGANISME

Préfecture Coordination du bassin Loire Breta ne

A ence de l'eau Lôire-Breta ne

Préfecture de la Loire

Préfecture du Rhône

Préfecture de la Haute Loire

Préfecture du Puy-de-Dôme

Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature (MISEN) de
la Loire

Mission tnter-Services de l'Eau et de la Nature (MISEN) du
Rhône

Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature (MISEN)
Haute-Loire

Office Fran ais de la Biodiversité

Office National des Forêts

MétéoFrance

REPRÉSENTE PAR

Madame la Préfète ou son a re résèntant e

Monsieur le Délé ué ou son a re résentant e

Monsieur le Préfet ou son a re résentant e

Monsieur le Préfet ou son 9 re résentant e

Monsieur le Préfet ou son a re résentant e

Monsieur le Préfet ou son(a) représentant(e)

Le/ta Directeur(trice) Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Atpes ou
son a re résentant e

Le/la Directeur(trice) Départemental(e) des Territoires ou
son a re résentant e

Le/la Directeur(trice) Départemental(e) de la Protection des
Pô ulation ou son a re résentant e

Le/ta Chef(fe) de l'Unité Inter-Départementale Loire Haute-
Loire de la DREAL ou son a représentant e

Le/la Délégué(e) Départemental(e) de l'Agence Régional de
Santé ou son a représentant

Le/la Coordonnateur(trice) ou son(a) représentant(e)

Le/la Coordonnateur(trice) ou son(a) représentant(e)

Le/la Délé ué e Ré ional e ou son a re résentant e

Le/la Responsable de l'Unité territoriale ou. son(a)
re résentant e

Le/la Directeur triée Ré ional e ou son a re résentant e

Article 2 : La durée du mandat des membres de la Commission Locale del'Eau, autres que les représentants de
l'État, est de six années. Leur mandat prend fin s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été
désignés ;

Article 3 : La commission élabore un règlement intérieur qui fixe notamment les conditions dans lesquelles le
président soumet à son approbation l'état d'avancement du projet de schéma.
Elle constitue ses organes de travail conformément aux dispositions réglementaires.
Elle établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et perspectives de la gestion des
eaux dans le sous-bassin de sa compétence. Ce rapport est adopté en séance plénière et est transmis au préfet
coordonnateur de bassin, au préfet de chacun des départements concernés et au comité de bassin compétent ;

Article 4 : Le Président de la Commission Locale de l'Eau est élu par les membres du collège des représentants
des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.
Il conduit la procédure d'élaboration ou de révision du projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
par la Commission Locale de l'Eau. Il fixe les dates et les ordres du jour des séances de la commission qui sont
envoyés quinze jours avant la réunion.

Article 5: l'arrêtê DT-21-0718 portant renouvellement de la Commission Locales de l'Eau du Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire en Rhône-Alpes est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté sera mis en ligne sur le site www esteau-eaufrance.fr. Il sera notifié à chacun des
membres de la Commission Locale de l'Eau.

5 ,
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de'la Loire, du Puy-
de-Dôme, du Rhône et de la Haute-Loire. Cette publication mentionnera le site Internet où la liste des membres
pourra être consultée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Lyon (y compris via l'application
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours. fr) dans un délai de deux mois à compter du jour où
est réalisée la publicité à l'article 7. Le délai court à compter du premier jour de la dernière formalité accomplie.
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné dans l'alinéa précédent.

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de. la Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté. Une
copie du présent arrêté sera communiquée aux préfectures du Puy-de-Dôme, du Rhône et de la Haute-Loire.

S -Éti nne, le

Le préf ,

0 1 ABVT 2023

M

Alexandre ROCHATTE
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AP Renouvellement commission départementale

de vidéoprotection
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Cabinet du Préfet

iibertf
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME '
ARRETE N-

ARRÊTÉ № 20231421

portant renouvellement de l'agrément de l'association SECOURS 63 pour les formations aux
Premiers Secours,

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux crémiers secours :

Vu l'arrêté du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les
formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « Prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ;
Vu l'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant te référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1 » (FSE 1) ;

Vu l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité ct'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 » (FSE 2) ;
Vu l'arrêté du 08 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogique initiale et commune de formateur » (PIC F) ; i
Vu l'arrêté du 17 août 2012 modifié, fixant le réferentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emplôi de formateur de formateurs » (PAE FF);
Vu l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours » (PAE FPS);

Vu l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant le référentiet national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en, prévention et
secours civiques » (PAE FPSC) ;
Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

Vu la décision d'agrément n°PSC1-1702P54 du 17 février 2021,
Vu la décision d'agrément n°PSE1-1208B54 du 13 août 2021 ;
Vu la décision d'agrément n°PSE2-1208B54 du 13 août 2021 ;

Vu l'arrêté du 09 août 2007 modifié portant agrément de la Fédération Nationale des Métiers de la
Natation et du Sport pour les formations aux premiers secours,

Vu la demande d'agrément départemental formulée par Guillaume FLEURY, responsable de
l'association SECOURS 63, reçue le 17 août 2023 ;

Considérant que l'association SECOURS 63 remplit les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992
relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
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Sur proposition de madame la directrice des sécurités,

ARRÊTE

Article 1er : En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, l'association SECOURS 63,
affiliée à la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, est agréé dans le département
du Puy-de-Dôme, à délivrer les unités d'enseignement suivantes.

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2) ;

La faculté de dispenser ces unités d'enseignement est subordonnée à la détention d'une décision
d'agrément en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certîfication, délivrée
par la direction générale de la sécurité civile.et de la gestion de crise du Ministère de l'Intérieur.

Article 2 :Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit
être communiquée sans délai au préfet du Puy-de-Dôme,

Article 3 : S'il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l'association ou de la
délégation, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou
aux dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet du Puy-de-Dôme peut
prendre les dispositions mentionnées à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé.

Article 4 : Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des
conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé et du déroulement effectif des sessions de
formations.

La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu.

Article 5 : L'arrêté préfectoral n°20211680 du 13 septembre 2021 est abrogé.

Article 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 24 AOUT 2023

Pour le préfet ,et par délégation,
Le sous-préfet, recteur de cabinet,

Jérô MALET

18 boulevard Desaix
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commercial appelée à statuer sur la demande
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supermarché « SUPER U » portant sa surface de

vente à 2496 m² et extension d�un point

permanent de retrait par la clientèle d�achats au

détail de produits commandés par voie

télématique, organisé pour l�accès en

automobile (Drive) composé de 2 pistes de

ravitaillement d�une emprise au sol de 187 m²,

Route du Breuil, ZAC des Coustilles sur la

commune de SAINT-GERMAIN-LEMBRON

(63340)
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